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ARTICLE 3 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les moyens alloués à la réalisation du Canal Seine Nord permettraient d’améliorer les transports 
existants tandis que l’utilité de ce Canal n’est pas démontrée et que sa construction engendrera des 
dommages environnementaux irrémédiables.

C’est pourquoi il convient de supprimer cet article.


